
DIMANCHES 20 et 27 JUIN 2021                                                                                                                                                                                                     

DEUX votes pour UN scrutin 

Il gère principalement : 
 

 l’action sociale                                              
(protection de l'enfance, RSA, handicapés, …), 

 Les routes, 
 l’éducation : notamment avec les collèges,  

 la culture,  
 le développement local,  

 le logement,  
 le tourisme,  

 le SDIS (= les pompiers),  
etc ... 

Que fait le Conseil Départemental ? Quelles sont ses compétences ? 

Les élections  
départementales  
 

Comment ça se passe ? 

 
Il s’agit d’élire les conseillers départementaux. Chaque canton (le nôtre, c’est celui de                   

Saint Mihiel) doit élire 4 personnes : 2 titulaires (1 femme et 1 homme) et 2 suppléants (1 femme 

et 1 homme). Leur mandat est de 6 ans. 

(d’après le site www.vie-publique.fr)  

http://(d'après%20le%20site%20www.vie-publique.fr)
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DEUX votes pour UN scrutin 

Les élections  
régionales  
 

Il gère principalement : 
 

 Les transports : notamment les trains TER, 
 La formation professionnelle, l’apprentissage 

et l’alternance, 
 Le développement économique, 

 L’enseignement secondaire et supérieur :                             
notamment les lycées, 

 L’aménagement du territoire et                                        
l’environnement, 

etc ... 
 

Que fait le Conseil Régional ? Quelles sont ses compétences ? 

Comment ça se passe ? 

 
Il s’agit d’élire les conseillers régionaux. Les listes sont régionales mais sont composées de sections        

départementales :  dans chaque département, on doit voter pour 1 liste (pas de panachage possible).                 

Notre région, le grand Est (issue de la fusion de la Lorraine, de l’Alsace et de la Champagne-Ardenne), 

compte 169 conseillers régionaux. Leur mandat est de 6 ans. 

(d’après le site www.vie-publique.fr)  

http://(d'après%20le%20site%20www.vie-publique.fr)

